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RÉSUMÉ DES CHANGEMENTS ET DES RÈGLES DE TRANSITION (LA VAGUE 57.0) 
 
 
Le 24 novembre 2025, nous apporterons les changements ci-dessous. 
 
Avenant de Remboursement des primes à la résiliation 15 (RPR 15) pour l’assurance contre la maladie 
grave – Révision de prix et amélioration  

• Révision de prix lié à l’avenant RPR 15 offert pour les polices d’assurance contre la maladie grave Prestation 
du vivant à 75 ans (PV75), PV100 et PV100 15 primes 

o Taux améliorés pour tous les âges et toutes les tranches de taux.  
• Amélioration de l’avenant RPR 15 

o Mise à jour des dispositions relatives à l’avenant pour permettre le remboursement anticipé à 
compter du 5e anniversaire de la police. 

 
Améliorations apportées au logiciel La Vague  

• Maintenance continue pour améliorer l’expérience utilisateur :  
o Améliorations de la convivialité apportées au Programme de protection du patrimoine;  
o Mise en forme et mise à jour du logo dans tous les modules;  
o Assurance vie universelle – mise à jour du questionnaire complémentaire sur l’assurance vie 

universelle.  
 

Règles de transition  

• Les nouveaux taux de la Vague 57.0 s’appliqueront à toutes les propositions d’assurance contre la maladie 
grave (Proposition intelligente et proposition en personne [126F]) assorties d’un avenant RPR 15 reçues à 
notre siège social à partir du 24 novembre 2025.  

o Les propositions en attente qui comprennent l’avenant RPR 15 seront émises conformément à la 
proposition soumise SAUF si nous recevons une demande écrite pour les nouveaux taux de l’avenant 
RPR 15. 

o Les polices d’assurance contre la maladie grave dont l’avenant RPR 15 est déjà en vigueur ne 
changeront pas. 
 

Nous vous recommandons fortement de télécharger la plus récente version de La Vague pour que l’expérience client 
soit la meilleure possible. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.bmo.com/conseiller/propositionintelligente/
https://www.bmo.com/advisor/canada/internet/fr/files/proposition-dassurance-vie-et-dassurance-contre-la-maladie-grave-126f.pdf
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IMPORTANT : 
À partir du 24 novembre 2025, il sera possible de télécharger la version 57.0 de La Vague depuis le site 

suivant :  
https://advisorsupport.bmoinsurance.com/advisor/fr/Account/WaveIllustration 

 
Pour en savoir plus sur les produits de BMO Assurance, communiquez avec votre 

agence générale ou avec le bureau des ventes de BMO Assurance de votre 
région. 

 
Région de l’Ontario Région du Québec et de l’Atlantique Région de l’Ouest 
1 800 608-7303 1 866 217-0514 1 877 877-1272 

 
 

BMO Société d’assurance-vie 
9 – 250, rue Yonge 

Toronto (Ontario)  M5B 2L7 
1 877 742-5244 

https://advisorsupport.bmoinsurance.com/advisor/fr/Account/WaveIllustration

